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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS 
DU 2E GROUPE D’OPPOSITION 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS PAGES 

P.2 LISTE DES CONCOURS DE RECRUTEMENT QUI SE SONT TENUS PENDANT L'ANNÉE 2019‐2020 INCLUANT,

POUR CHACUN DE CES CONCOURS :  
‐ LE NOMBRE DE POSTES OFFERTS; 

‐ LE NOMBRE DE POSTULANTS;  

‐ LA DATE;  

‐ LA NATURE (CONCOURS RÉSERVÉ OU NON);  

‐ LE TAUX DE RÉUSSITE;  

‐ LA RÉPARTITION PAR RÉGION ADMINISTRATIVE;  

‐ LA DATE DE LA PUBLICATION DES RÉSULTATS. 

1 

P.7 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LE TOTAL ET LA VENTILATION DES 

CRÉANCES ET/OU AMENDES À RECOUVRER POUR CHACUNE DES ANNÉES 2012-2013 À 2021-2022, L’ÂGE 

DE CES CRÉANCES (VENTILÉ PAR ANNÉES) ET LES MOYENS ENTREPRIS POUR LES RECOUVRER. PRÉVISIONS 

POUR 2022-2023. 

2 

P.10 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS D’IMMIGRATION POUR 2021-2022 : 

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D’AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE

PRIVÉE;

B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS;
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE;

D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER, EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET

LES BUREAUX D’AIDE JURIDIQUE.

3 

P.11 POUR 2021-2022 : 
A. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L’ARTICLE 4.3 DE LA LOI SUR L’AIDE JURIDIQUE;

B. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.13 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE;
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 9 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE

JURIDIQUE;

D. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 8 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE

JURIDIQUE;

E. NOMBRE DE MANDATS REFUSÉS OU RETIRÉS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.11 DE LA LOI SUR L'AIDE

JURIDIQUE.

5

P.12 POUR 2021-2022, COÛT TOTAL DES FRAIS JUDICIAIRES PAYÉS PAR LE RÉSEAU D'AIDE JURIDIQUE POUR 

LES BÉNÉFICIAIRES DESSERVIS PAR DES AVOCATS SALARIÉS OU PAR DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, 

PAR CATÉGORIES DE FRAIS.  

6

P.13 VENTILATION DÉTAILLÉE DES EFFECTIFS, AU 31 MARS 2021, POUR LA COMMISSION DES SERVICES 

JURIDIQUES AINSI QUE POUR CHACUN DES BUREAUX D’AIDE JURIDIQUE RÉGIONAUX. 
7 
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P.7 POUR LE MINISTÈRE ET CHACUN DES ORGANISMES QUI EN RELÈVENT, LE TOTAL ET LA VENTILATION DES CRÉANCES ET/OU 
AMENDES À RECOUVRER POUR CHACUNE DES ANNÉES 2012-2013 À 2021-2022, L’ÂGE DE CES CRÉANCES (VENTILÉ 
PAR ANNÉES) ET LES MOYENS ENTREPRIS POUR LES RECOUVRER. PRÉVISIONS POUR 2022-2023. 

2 

ORGANISMES 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

1. CRÉANCES À RECEVOIR: FÉVRIER 2022 

VOLET CONTRIBUTIF  573 054 $ 

RECOUVREMENT DES COÛTS  852 803 $ 

TOTAL     1 425 857 $ 

2. PROCÉDURE DE RECOUVREMENT:

RÉCLAMATIONS ÉCRITES, RELANCES TÉLÉPHONIQUES, DEUXIÈME ENVOI ÉCRIT (MISE EN DEMEURE).



P.10 CONCERNANT LES MANDATS POUR LES DOSSIERS D’IMMIGRATION POUR 2020-2021 :

A. NOMBRE TOTAL DES DEMANDES ADRESSÉES AUX BUREAUX D’AIDE JURIDIQUE ET À LA PRATIQUE PRIVÉE;
B. NOMBRE DE DEMANDES ACCEPTÉES ET REFUSÉES ET LES MOTIFS DE REFUS;
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS À LA PRATIQUE PRIVÉE;
D. COÛT MOYEN INVESTI POUR CE TYPE DE DOSSIER, EN DISTINGUANT ENTRE LA PRATIQUE PRIVÉE ET LES BUREAUX D’AIDE

JURIDIQUE.

3 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

a) TOTAL DES DEMANDES EN IMMIGRATION, INCLUANT LES RÉFUGIÉS POLITIQUES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ
ACCEPTÉES OU REFUSÉES PAR RÉGION

DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT

RÉGIONS TOTAL ACCEPTÉE
S % REFUSÉES % 

NON-
STATUÉE

S 
% 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 2 1 50.0% 1 50.0% 0 0.0% 
BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 6 3 50.0% 2 33.3% 1 16.7% 
CÔTE-NORD 1 1 100.0% 0 0.0% 0 0.0% 
ESTRIE 25 18 72.0% 5 20.0% 2 8.0% 
LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 5 4 80.0% 1 20.0% 0 0.0% 
MAURICIE-BOIS-FRANCS 29 19 65.5% 10 34.5% 0 0.0% 
MONTRÉAL 2 298 1 810 78.8% 367 16.0% 121 5.3% 
OUTAOUAIS 30 25 83.3% 5 16.7% 0 0.0% 
QUÉBEC 43 27 62.8% 16 37.2% 0 0.0% 
RIVE-SUD 15 9 60.0% 6 40.0% 0 0.0% 
SAGUENAY-LAC ST-JEAN 7 5 71.4% 2 28.6% 0 0.0% 
TOTAL 2 461 1 922 78.1% 415 16.9% 124 5.0% 

b) RÉPARTITION DES MOTIFS DE REFUS POUR LES DOSSIERS D'IMMIGRATION (INCLUANT RÉFUGIÉS
POLITIQUES)
DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT

VOIR L'ANNEXE INTITULÉE "MOTIF DE REFUS" CI-JOINTE.

c) RÉPARTITION DES DEMANDES EN IMMIGRATION ACCEPTÉES SELON QU'ELLES ONT ÉTÉ CONFIÉES À DES
AVOCATS SALARIÉS OU À DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE PAR RÉGION
DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT

RÉGIONS 
AVOCATS 
SALARIÉ

S 
 % 

AVOCATS 
DE LA 

PRATIQUE 
PRIVÉE 

 % 

TOTAL DES 
DEMANDES 
ACCEPTÉE

S 
ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 0 0.0% 1 100.0% 1 
BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 1 33.3% 2 66.7% 3 
CÔTE-NORD 0 0.0% 1 100.0% 1 
ESTRIE 3 16.7% 15 83.3% 18 
LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 0 0.0% 4 100.0% 4 
MAURICIE-BOIS-FRANCS 8 42.1% 11 57.9% 19 
MONTRÉAL 699 38.6% 1 111 61.4% 1 810 
OUTAOUAIS 1 4.0% 24 96.0% 25 
QUÉBEC 0 0.0% 27 100.0% 27 
RIVE-SUD 0 0.0% 9 100.0% 9 
SAGUENAY-LAC ST-JEAN 0 0.0% 5 100.0% 5 
TOTAL 712 37.0% 1 210 63.0% 1 922 

d) COÛT MOYEN

LE COÛT MOYEN D'UN DOSSIER EN IMMIGRATION CONFIÉ ET PAYÉ AUX AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE POUR LA PÉRIODE
DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021 EST DE 901 $, EXCLUANT LES FRAIS D'ADMISSIBILITÉ ET LES AUTRES FRAIS
D'ADMINISTRATION DE CES DOSSIERS.
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P.11 POUR 2020-2021 :

A. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L’ARTICLE 4.3 DE LA LOI SUR L’AIDE JURIDIQUE;
B. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.13 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE;
C. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 9 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE;
D. NOMBRE DE MANDATS ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 8 DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE;
E. NOMBRE DE MANDATS REFUSÉS OU RETIRÉS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.11 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE.

5 

COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

A) EN 2021-2022, AUCUNE DEMANDE N'A ÉTÉ TRANSMISE AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA COMMISSION
PAR UN DIRECTEUR GÉNÉRAL ET AUCUN MANDAT N'A ÉTÉ ÉMIS. L'ARTICLE 4.3 DE LA LOI SUR L'AIDE
JURIDIQUE PERMET AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA COMMISSION, SUR RECOMMANDATION DU DIRECTEUR
GÉNÉRAL, D'ADMETTRE À L'AIDE JURIDIQUE QUELQU'UN QUI N'EST PAS FINANCIÈREMENT ADMISSIBLE, EN
TENANT COMPTE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ET DU FAIT QU'UN REFUS ENTRAÎNERAIT POUR
CETTE PERSONNE UN TORT IRRÉPARABLE.

B) AUCUN MANDAT N'A ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.13 DE LA LOI SUR L'AIDE JURIDIQUE POUR LA
PÉRIODE DU 1ER AVRIL 2021 AU 28 FÉVRIER 2022. CET ARTICLE PERMET AU COMITÉ ADMINISTRATIF DE
LA COMMISSION, SUR RECOMMANDATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL, D'ACCORDER L'AIDE JURIDIQUE À UNE
PERSONNE QUI NE PEUT, SUIVANT LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI, BÉNÉFICIER DE CETTE AIDE, S'IL
CONSIDÈRE QUE DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES LE JUSTIFIENT ET QUE LE FAIT DE LUI REFUSER
CETTE AIDE ENTRAÎNERAIT POUR CETTE PERSONNE UN TORT IRRÉPARABLE.

C) 5 282 MANDATS ONT ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 9O DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE
JURIDIQUE POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021. CET ARTICLE
STIPULE QU'EN MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE EST ACCORDÉE POUR TOUTE
AFFAIRE DONT UN TRIBUNAL EST OU SERA SAISI QUI MET EN CAUSE SOIT LA SÉCURITÉ PHYSIQUE OU
PSYCHOLOGIQUE D'UNE PERSONNE, SOIT SES MOYENS DE SUBSISTANCES, SOIT SES BESOINS ESSENTIELS ET
CEUX DE SA FAMILLE.

D) 7 417 MANDATS ONT ÉTÉ ÉMIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 8O DE L'ARTICLE 4.7 DE LA LOI SUR L'AIDE
JURIDIQUE POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021. CET ARTICLE
STIPULE QU'EN MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE EST ACCORDÉE POUR TOUTE
AFFAIRE DONT UN TRIBUNAL EST OU SERA SAISI SI LA PERSONNE À QUI L'AIDE JURIDIQUE SERAIT ACCORDÉE
SUBIT OU SUBIRA VRAISEMBLABLEMENT UNE ATTEINTE GRAVE À SA LIBERTÉ, NOTAMMENT UNE MESURE DE
GARDE OU DE DÉTENTION.

E) LE NOMBRE DE MANDATS REFUSÉS OU RETIRÉS EN VERTU DE L'ARTICLE 4.11 DE LA LOI SUR L'AIDE
JURIDIQUE POUR LA PÉRIODE DE 9 MOIS DU 1ER AVRIL 2021 AU 31 DÉCEMBRE 2021, EST DE 1 748.
L'ARTICLE 4.11 PRÉVOIT QU'EN MATIÈRE AUTRE QUE CRIMINELLE OU PÉNALE, L'AIDE JURIDIQUE PEUT ÊTRE
REFUSÉE OU RETIRÉE, SELON LE CAS, LORSQUE L'AFFAIRE OU LE RECOURS N'APPARAÎT PAS FONDÉ, COMPTE
TENU NOTAMMENT DE L'UN OU L'AUTRE DES FACTEURS SUIVANTS :

1) LA PERSONNE QUI DEMANDE L'AIDE NE PEUT ÉTABLIR LA VRAISEMBLANCE D'UN DROIT;
2) CETTE AFFAIRE OU CE RECOURS A MANIFESTEMENT TRÈS PEU DE CHANCE DE SUCCÈS;
3) LES COÛTS QUE CETTE AFFAIRE OU CE RECOURS ENTRAÎNERAIT, SERAIENT DÉRAISONNABLES PAR RAPPORT

AUX GAINS OU AUX PERTES QUI POURRAIENT EN RÉSULTER POUR LE REQUÉRANT OU, SELON LE CAS, LE
BÉNÉFICIAIRE, À MOINS QU'IL NE METTE EN CAUSE SOIT SES MOYENS DE SUBSISTANCE, SOIT SES BESOINS
ESSENTIELS ET CEUX DE SA FAMILLE;

4) LE JUGEMENT OU LA DÉCISION NE SERAIT PROBABLEMENT PAS SUSCEPTIBLE D'EXÉCUTION;
5) LA PERSONNE QUI DEMANDE L'AIDE OU QUI EN BÉNÉFICIE REFUSE, SANS MOTIF VALABLE, UNE PROPOSITION

RAISONNABLE DE RÈGLEMENT DE L'AFFAIRE;
6) LES SERVICES POUR LESQUELS CETTE AIDE EST DEMANDÉE PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUTREMENT,

NOTAMMENT PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UN AUTRE SERVICE GOUVERNEMENTAL OU D'UN AUTRE ORGANISME.



P.12 POUR 2021-2022, COÛT TOTAL DES FRAIS JUDICIAIRES PAYÉS PAR LE RÉSEAU D'AIDE JURIDIQUE POUR LES BÉNÉFICIAIRES 

DESSERVIS PAR DES AVOCATS SALARIÉS OU PAR DES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, PAR CATÉGORIES DE FRAIS. 
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COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

RÉPARTITION DES FRAIS JUDICIAIRES (1) ENCOURUS PAR 

LES AVOCATS SALARIÉS, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2021 AU 28 FÉVRIER 2022 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 31 398 61.9% 19 324 38.1% 50 722 

BAS ST-LAURENT-

GASPÉSIE 71 410 74.9% 23 962 25.1% 95 372 

CÔTE-NORD 31 242 85.3% 5 390 14.7% 36 632 

ESTRIE 124 631 88.4% 16 366 11.6% 140 997 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 166 164 89.5% 19 484 10.5% 185 648 

MAURICIE-BOIS-FRANCS 146 000 94.5% 8 575 5.5% 154 575 

MONTRÉAL 708 162 88.0% 96 984 12.0% 805 146 

OUTAOUAIS 144 582 99.4% 941 0.6% 145 523 

QUÉBEC 101 492 72.5% 38 570 27.5% 140 062 

RIVE-SUD 188 446 91.4% 17 801 8.6% 206 247 

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 33 175 93.1% 2 441 6.9% 35 616 

TOTAL 1 746 702 87.5% 249 838 12.5% 1 996 540 

RÉPARTITION DES FRAIS JUDICIAIRES (1) ENCOURUS PAR 

LES AVOCATS DE LA PRATIQUE PRIVÉE, PAR CATÉGORIE DE FRAIS, PAR RÉGION 

DU 1ER AVRIL 2021 AU 28 FÉVRIER 2022 - VOLET CONTRIBUTIF ET VOLET GRATUIT 

RÉGIONS CIVIL % CRIMINEL % TOTAL 

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 30 138 24.3% 93 969 75.7% 124 107 

BAS ST-LAURENT-
GASPÉSIE 35 572 73.8% 12 645 26.2% 48 217 

CÔTE-NORD 8 925 22.2% 31 324 77.8% 40 249 

ESTRIE 64 521 45.2% 78 138 54.8% 142 659 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 209 848 46.9% 237 403 53.1% 447 251 

MAURICIE-BOIS-FRANCS 87 032 83.3% 17 432 16.7% 104 464 

MONTRÉAL 753 346 59.0% 524 371 41.0% 1 277 717 

OUTAOUAIS 30 847 38.5% 49 374 61.5% 80 221 

QUÉBEC 106 660 46.4% 123 255 53.6% 229 915 

RIVE-SUD 208 483 67.1% 102 301 32.9% 310 784 

SAGUENAY-LAC ST-JEAN 10 702 48.6% 11 308 51.4% 22 010 

TOTAL 1 546 074 54.7% 1 281 520 45.3% 2 827 594 

(1) INCLUANT LES FRAIS D'EXPERTISE, EXCLUANT LE COÛT POUR PHOTOCOPIES ET LES FRAIS DE

DÉPLACEMENTS.



P.13 VENTILATION DÉTAILLÉE DES EFFECTIFS, AU 31 MARS 2022, POUR LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES AINSI QUE 

POUR CHACUN DES BUREAUX D’AIDE JURIDIQUE RÉGIONAUX. 
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COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

VENTILATION DÉTAILLÉE DES EFFECTIFS POUR LA COMMISSION AINSI QUE POUR CHACUN DES BUREAUX 

AU 28 FÉVRIER 2022 

RÉGION AVOCATS 
AUTRE 

PERSONNEL 
STAGIAIRES TOTAL 

ABITIBI – TÉMISCAMINGUE 

ADMINISTRATION & AMOS 3.0 5.6 8.6 

ROUYN-NORANDA 3.0 3.0 6.0 

VILLE-MARIE 1.0 1.0 2.0 

VAL D’OR 5.0 5.0 0.5 10.5 

LA SARRE 1.0 1.0 2.0 

NORD 3.0 2.6 5.6 

KUUJJUAQ 1.0 1.0 2.0 

CHIBOUGAMAU 1.0 1.0 2.0 

PAIX DES BRAVES 1.0 1.0 2.0 

PROJET NORD 3.0 3.0 6.0 

ENQUÊTE SUR MISE EN LIBERTÉ 1.0 1.0 2.0 

23.0 25.2 0.5 48.7 

BAS ST-LAURENT-GASPÉSIE 

RIMOUSKI 5.0 8.0 1.0 14.0 

NEW RICHMOND 2.0 2.7 4.7 

RIVIÈRE-DU-LOUP 3.0 5.0 1.0 9.0 

GASPÉ 1.0 1.5 2.5 

ILES-DE-LA-MADELEINE 1.0 1.0 2.0 

MATANE 2.0 2.5 4.5 

CHANDLER 2.0 2.7 4.7 

AMQUI 1.0 1.5 2.5 

STE-ANNE-DES-MONTS 1.0 1.5 2.5 

CABANO 1.0 1.6 2.6 

19.0 28.0 2.0 49.0 

CÔTE-NORD 

SEPT-ÎLES 5.0 6.5 11.5 

BAIE-COMEAU 5.0 5.0 0.5 10.5 

FORESTVILLE 1.0 1.0 2.0 

11.0 12.5 0.5 24.0 

ESTRIE 

SHERBROOKE (ADMINISTRATION ET CIVIL) 8.0 15.0 0.5 23.5 

COATICOOK 1.0 1.0 2.0 

THETFORD MINES 3.0 4.0 7.0 

VAL-DES-SOURCES 2.0 2.0 4.0 

LAC MÉGANTIC 2.0 2.0 4.0 

MAGOG 2.0 2.0 4.0 

SHERBROOKE (JEUNESSE ET CRIMINEL) 9.5 9.0 18.5 

27.5 35.0 0.5 63.0 
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RÉGION AVOCATS 
AUTRE 

PERSONNEL 
STAGIAIRES TOTAL 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 

ST-JÉRÔME 16.0 16.6 1.0 33.6 

JOLIETTE 10.0 10.8 1.0 21.8 

MONT-LAURIER 2.0 2.8 4.8 

STE-THÉRÈSE 2.0 3.6 5.6 

REPENTIGNY 2.0 3.9 5.9 

STE-AGATHE 1.0 1.6 2.6 

LACHUTE 1.0 1.6 2.6 

ST-EUSTACHE 1.0 1.7 2.7 

TERREBONNE 1.0 1.5 2.5 

ADMINISTRATION 2.0 5.0 7.0 

38.0 49.1 2.0 89.1 

MAURICIE-BOIS-FRANCS 

TROIS-RIVIÈRES 10.0 11.5 0.5 22.0 

SHAWINIGAN 5.5 5.5 0.5 11.5 

LA TUQUE 1.0 1.0 2.0 

DRUMMONDVILLE 6.0 8.0 0.5 14.5 

VICTORIAVILLE 4.0 5.0 9.0 

ADMINISTRATION 1.0 4.0 5.0 

27.5 35.0 1.5 64.0 

MONTRÉAL 

LAVAL 14.0 14.0 0.5 28.5 

CENTRE SUD 7.0 9.0 0.5 16.5 

DIV. JEUNESSE 13.0 9.0 0.5 22.5 

DIVISION CRIMINELLE 25.0 29.0 2.0 56.0 

MAISONNEUVE-MERCIER 8.0 10.0 0.5 18.5 

MONTRÉAL-NORD 7.0 9.0 0.5 16.5 

CÔTE-DES-NEIGES 6.0 8.0 0.5 14.5 

CRÉMAZIE 7.0 9.0 0.5 16.5 

SUD-OUEST 8.0 10.0 0.5 18.5 

ADMINISTRATION 3.0 22.0 25.0 

IMMIGRATION 6.0 8.0 14.0 

POINTE-ST-CHARLES 3.0 5.0 8.0 

SANTÉ MENTALE 5.0 3.0 8.0 

SERVICE DE GARDE 9.0 9.0 

SERVICE DE GARDE - VISIO 5.0 1.0 6.0 

126.0 146.0 6.0 278.0 

OUTAOUAIS 

GATINEAU (CIVIL, FAMILLE, JEUNESSE & ADMINISTRATION) 10.0 14.0 24.0 

MANIWAKI 2.0 2.5 4.5 

CAMPBELL’S BAY 1.0 1.0 2.0 

BUCKINGHAM / ST-ANDRÉ 2.0 2.5 4.5 

GATINEAU 5.5 6.5 12.0 

GATINEAU – SECTION CRIMINELLE 7.0 7.5 0.5 15.0 

AYLMER 1.0 1.0 2.0 

28.5 35.0 0.5 64.0 
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RÉGION AVOCATS 
AUTRE 

PERSONNEL 
STAGIAIRES TOTAL 

QUÉBEC 

CHARLESBOURG (5350 H.-BOURASSA) 5.0 8.0 13.0 

LA MALBAIE 1.0 1.4 2.4 

LÉVIS 3.0 4.0 7.0 

MONTMAGNY 2.0 2.0 4.0 

ST-GEORGES-DE-BEAUCE 3.0 3.0 6.0 

ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 2.0 2.0 4.0 

QC – SECTION JEUNESSE 8.0 7.0 1.0 16.0 

QC – SECTION CRIMINELLE 10.5 13.1 1.0 24.6 

CENTRE-VILLE 5.0 7.0 12.0 

ADMINISTRATION 2.0 5.0 7.0 

41.5 52.5 2.0 96.0 

RIVE-SUD 

LONGUEUIL – ADMINISTRATION 2.0 4.5 6.5 

LONGUEUIL – AFFAIRES CIVILES 9.0 12.0 1.0 22.0 

CHÂTEAUGUAY 2.0 3.0 5.0 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 4.0 4.0 8.0 

ST-HYACINTHE 5.0 6.0 11.0 

SOREL 3.0 4.0 7.0 

GRANBY 5.0 5.0 10.0 

VALLEYFIELD 8.0 8.0 16.0 

COWANSVILLE 2.0 3.0 5.0 

LONGUEUIL – CRIMINEL & JEUNESSE 11.0 9.5 20.5 

PROJET REBÂTIR 12.0 2.0 14.0 

63.0 61.0 1.0 125.0 

SAGUENAY LAC-ST-JEAN 

CHICOUTIMI 6.0 7.0 13.0 

ALMA 3.0 4.0 7.0 

ROBERVAL 2.0 3.0 5.0 

DOLBEAU-MISTASSINI 1.0 2.0 3.0 

LA BAIE 1.0 1.0 2.0 

JONQUIÈRE 3.0 4.0 7.0 

ADMINISTRATION 1.0 3.0 4.0 

17.0 24.0 0.0 41.0 

COMMISSION 13.0 52.0 65.0 

TOTAL DES EFFECTIFS 435.0 555.3 16.5 1006.8 
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